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Pôle Enfance et Inclusion Scolaire

 

Présentation
 
L’IME la Sitelle a ouvert en 2009. L’établissement est
agréé pour 77 places dont 57 pour enfants déficients
intellectuels et 20 pour enfants autistes ou atteints de
troubles envahissants du développement. Les enfants
et adolescents sont âgés de 6 à 20 ans et sont accueillis
dans 3 sections :

Section d’Education d’Enseignement Spécialisée
(SEES) : de 6 à 14 ans.
Section d’Initiation de Première Formation
Professionnelle (SIPFP) : de 14 à 20 ans. Dans le cadre
de ces formations, l’IME est habilité à recevoir la taxe
d’apprentissage des entreprises.
Section Autisme : pour les enfants atteints d’autisme
et de troubles envahissants du développement (TED)
de 6 à 20 ans. Cette section est répartie sur deux
pôles : un pour les enfants de 6 à 13 ans et l’autre
pour les adolescents de 14 à 20 ans.

Les locaux
 
L'IME se situe dans un quartier résidentiel, à la
périphérie de Reims (Val de Murigny). Les locaux
spacieux et lumineux, sont répartis sur 3 niveaux et sont
composées de salles d’activité, d’une salle de classe,
d’une salle polyvalente, d’un gymnase, de deux salles
de restauration, d’une infirmerie, d’un atelier
blanchisserie, d’une serre… Les enfants y sont
accompagnés par petits groupes de 5 à 8 et encadrés
par 2 à 3 adultes.

L'équipe
d'accompagnement
 

Equipe de direction :
directrice multi-sites,
directeur adjoint et chef
de service. 
Equipe administrative : 2
secrétaires et 1 assistante
sociale
Equipe médicale : un
médecin pédopsychiatre
Equipe paramédicale :
une infirmière, une
psychologue, une
orthophoniste, une
psychomotricienne et
une aide-soignante
Un enseignant
Equipe technique :
maîtresses de maison et
hommes d’entretien
Equipe éducative :
éducateurs spécialisés,
éducateurs techniques,
moniteurs éducateurs,
aides médico-
psychologiques.

Conditions d'admission
 

Âge : de 6 à 20 ans
Être titulaire d'une
notification
d'orientation de la
MDPH

Contact
 
16 bis Cours Wawrzyniak
51100 REIMS
Tél. : 03 26 85 41 86
secretariat.sittelle@pbchampagne.org



Le projet d’établissement s’appuie sur les
recommandations des bonnes pratiques de
l’ANESM, pour favoriser le développement
des potentialités des enfants et des
adolescents dans toute leur dimension :

 L’épanouissement personnel stimulé par
une participation à la vie du collectif selon
les capacités de chacun
L’éducation, c’est-à-dire
l’accompagnement du développement
qui évolue selon les périodes de la vie
L’autonomie dans le quotidien et la vie
domestique
Les apprentissages dans le cadre de
l’enseignement et plus largement l’accès
aux savoirs
Le repérage des compétences qui sont
développées par le biais de la formation
professionnelle, dans la mesure des
potentialités
La santé au sens large (hygiène de vie,
accès à des soins physiques ou
psychiques adaptés…)
La participation sociale (ouverture sur le
milieu ordinaire, la vie communautaire,
sociale et civique…).

MISSIONS ET ACTIVITÉS

PROJET D'ETABLISSEMENT

www.pbchampagne.org

Chaque enfant dispose d’un projet
d’accompagnement personnalisé en
rapport avec son potentiel, établi par
l’équipe pluridisciplinaire en collaboration
avec les représentants légaux. Ce projet
fait l’objet d’une évaluation régulière en
réunion d’équipe.

 
Différentes activités sont proposées :

Activités sportives : poney, piscine, vélo,
lutte, judo, escalade, bowling
Activités de vie quotidienne : cuisine,
service de table, lingerie
Scolarisation : Unité d’Enseignement dans
l’IME pour 20 enfants avec un professeur
des écoles spécialisé
Ateliers : horticulture, espaces verts,
conditionnement, polyvalent
(conditionnement, menuiserie, bricolage,
etc...)
Activités socioculturelles : sorties en ville,
découverte de l’environnement, transferts
(séjours extérieurs), danse africaine,
médiathèque...


